
munauté d’agglomération dont les compétences
transférées sont autant d’atouts et de moyens sup-
plémentaires pour atteindre cet objectif général de
confortement urbain. D’autant plus que des questions
comme l’insertion urbaine de la gare, les accessibilités
à repenser, le renforcement de l’intermodalité sont
aussi portées par d’autres acteurs publics dans le cadre
du volet ferroviaire du contrat de plan État-Région.

Ainsi, la création d’un espace central à Voiron
relève désormais d’une conjonction de partenariats à
diverses échelles et la proposition faite par la ville de
piloter une réflexion multipartenariale pour la réalisa-
tion d’un pôle d’échanges intermodal en cohérence
avec sa politique d’urbanisme sur le secteur a été
retenue par les divers protagonistes.

UN DIALOGUE ENTRE LES INITIATIVES PRIVÉES ET LES
RÈGLES DU JEU ÉDICTÉES PAR LA COLLECTIVITÉ LOCALE

Aujourd’hui, plus de 100 logements en promotion
privée ont été réalisés ou sont en cours dans cette
zone d’une dizaine d’hectares ; l’extension des
bureaux de la communauté d’agglomération dont le
siège est installé dans ce quartier est programmée et
la réalisation du pôle d’échanges intermodal devrait
permettre de libérer du foncier actuellement occupé
par le stationnement automobile.

Toujours dans ce même secteur compris dans la
boucle de la voie ferrée, mais de l’autre côté du mail,
plusieurs opérations démarrent cumulant 100 loge-
ments, 900 m2 de commerces et quelque 700 m2 de
bureaux.

La vitalité du marché immobilier dans ce secteur
doit beaucoup à la reprise économique. C’est grâce
aux initiatives privées que la reconversion de l’arrière-
gare devient une opération tangible. Mais les règles
du jeu définies par le Pos et négociées dans un dia-
logue constant avec les acteurs privés accompagnent
ce développement. 

Ainsi le règlement de zone met l’accent sur la volu-
métrie générale du bâti aligné sur les voies (existantes
ou à créer) et un traitement des façades donnant sur
espace public avec obligation d’identifier le soubasse-
ment des bâtiments. Ce dernier, d’une hauteur impo-
sée, doit être obligatoirement dédié à de l’activité le
long des voies principales de la zone.

Ces opérations font l’objet de discussions avec les
promoteurs sur la conception des espaces extérieurs.
En effet, l’élargissement des voies existantes ou de
celles à créer entraîne des servitudes sur les bandes
de terrains destinées à être incorporées dans le futur
espace public. 

Dans un contexte d’espace raréfié de centre-ville,
les promoteurs saisissent l’aménagement de ces
espaces privés avant cession pour s’acquitter du
nombre de places de stationnement à réaliser. Les
services de la ville explorent alors avec les promoteurs
des solutions permettant de pérenniser les aménage-
ments liés à l’opération tout en les rendant compa-
tibles avec la conception à terme des voies.

Le projet global s’affinant et se précisant, la col-
lectivité locale va devoir dans un proche avenir revoir
les accroches de cette zone sur les voies qui la bor-
dent, repenser le plan de circulation du centre-ville
et enfin réaliser les espaces publics imaginés… dans
un avenir difficilement datable eu égard aux moyens
financiers à mobiliser.

En attendant, toute nouvelle opération sur le sec-
teur conforte son image et permet une mise à jour
permanente du plan initial imaginé il y a cinq ans,
voire une modification aux marges de certains
aspects de la règle, pour tenir compte de difficultés
entrevues.

Le plan d’occupation des sols devient ainsi un
document vivant au service du projet, susceptible
d’évoluer au gré des opportunités sans perdre de vue
et sans remettre en cause les objectifs de longue
durée inscrits dans la structuration du secteur. 

Au risque de paraître immodeste, l’ensemble de
cette démarche, dynamique de projet, planification
stratégique, lien avec le schéma directeur, renouvel-
lement urbain, préfigure peut-être les contours du
projet d’aménagement et de développement durable
(PADD) rendu obligatoire par la loi SRU.

Initié en 1987, repris en 1996, ce chantier de
l’arrière-gare sera très prochainement réouvert lors de
l’élaboration du nouveau plan local d’urbanisme
prévu par la loi SRU… Sans crainte excessive car
chaque mise à jour du projet ne fait que confirmer ou
réinterpréter l’identité de la ville. C’est du moins la
leçon de l’histoire que Voiron a choisi de retenir. ■

Gilles DUPONT

1. Le schéma directeur de la région urbaine de Grenoble approuvé en juillet
2000 concerne 157 communes.
2. Par région grenobloise, on désigne ici le syndicat mixte en charge du suivi
du schéma directeur de la région grenobloise.

La création d’une centralité nouvelle
dans un tissu urbain pose des ques-
tions majeures sur le développement
de l’espace urbain d’une ville.
L’exemple du quartier aménagé
autour de l’hôtel de ville de Vaulx-en-
Velin n’échappe pas à ces réflexions
sur une création a priori ex nihilo.
En esquissant les grandes lignes du
projet urbain, Bernard Paris, l’archi-
tecte-urbaniste, associé dans cette
opération à Alain Marguerit, paysa-
giste-urbaniste, met l’accent dans cet
article, sur les difficultés de composi-
tion urbaine du site dues à l’urba-
nisme de Zup ainsi que sur la
présence d’équipements forts exis-
tant autour de l’hôtel de ville. L’auteur
n’oublie pas de souligner l’impor-
tance de la mise en relation entre
cette centralité et celles déjà exis-
tantes dans la ville et, dans une
acceptation globale, celles de l’agglo-
mération.

Généralement, les villes historiques
se sont développées à l’intérieur de
remparts et ce jusqu’au début du xxe

siècle. Ce n’est que très récemment et
de manière brutale que les villes
importantes ont multiplié leur sur-
face urbanisée par cinq, dix ou vingt.
Par contrecoup, les territoires situés
dans l’aire urbaine de ces villes-mères
ont à leur tour explosé pour satisfaire
leurs besoins de logements. 

UN URBANISME « ZUPIEN » AUX CEN-
TRALITÉS FLOUES

À Vaulx-en-Velin, l’urbanisation
s’est concentrée sur la partie centrale
de la commune jusqu’alors occupée
par des cultures maraîchères avec
comme objectif principal de
construire rapidement un nombre
important de logements (près de
10 000) dont une majorité de loge-
ments sociaux. Dans ce cas, on ne
peut parler de croissance urbaine tra-
ditionnelle mais plutôt de la nécessité
d’installer un maximum de popula-

tion à proximité des zones d’activités
de la ville-mère, en niant l’équilibre
de bourg-village préexistant. Dans le
cadre du grand projet de ville, l’inter-
vention sur le quartier de l’Hôtel-de-
Ville a pour objectif principal de
retrouver les équilibres à différents
niveaux pour une telle ville. Au
niveau de son rang dans l’aggloméra-
tion, Vaulx-en-Velin doit posséder un
quartier central clairement identifié
qui joue le rôle de centre secondaire
par rapport à Lyon, compte tenu des
déséquilibres existants et des retards
pris sur des questions importantes
telles que les transports en commun.
À cela, il faut ajouter les mutations
nécessaires sur les centralités de
quartiers existants. Ainsi, que devien-
dront demain les espaces commer-
ciaux de quartiers comme le centre
bourg ou le Mas du Taureau ? 

De ces remarques préliminaires
découlent les principes du projet de
quartier central dont nous pouvons
esquisser les grandes lignes.

L’INDISPENSABLE COUTURE CENTRALE
Tout d’abord, une ville de 45 000

habitants se doit de posséder un
quartier central qui ne soit pas seule-
ment le centre village des années
1970 qui correspondait à l’époque à
une petite ville de 12 000 habitants.
On doit aussi rappeler les nom-
breuses pertes de cohérence consta-
tées avec la rupture de l’axe piéton
fédérateur est-ouest, par la construc-
tion du centre commercial du Grand
Vire et la non-arrivée du métro ou
d’un autre système de transport en
commun de substitution. De plus, on
ne peut que constater le collage
urbain très caricatural de cette partie
de la ville avec les deux quartiers
hérités du xixe siècle que sont le
centre village au nord, et le quartier
du Pont-des-Planches au sud, par
rapport aux deux Zup, est et ouest.
Non seulement ils n’ont pas été mis
en relation physique mais tout les

oppose : l’épannelage, l’image, le
contenu social, l’histoire… Par ailleurs,
quelle que soit la brutalité de la Zup,
il faut prendre en compte l’histoire et
la géographie d’un site. Vaulx-en-
Velin est une île qui s’est globalement
développée entre le Rhône et le canal
de Jonage et dont plus de 50 % de la
surface est composée d’espaces verts
classés, une part importante du parc
de Miribel-Jonage au nord et de la
Rize au sud.

Enfin, la nécessité de centres
secondaires à l’échelle d’une agglo-
mération urbaine comme celle de
Lyon s’impose. Si des complémentari-
tés existent déjà au niveau de l’écono-
mie, de la culture, de l’enseignement
ou de la fonction administrative, il
faut en faire exister également pour
les commerces ou les loisirs, par
exemple.

UN QUARTIER AUX ÉCHELLES
MULTIPLES

Partant du principe qu’un centre-
ville ne se décrète pas, nous n’avons
pas retenu l’appellation de « centre-
ville » proposée au départ, préférant
celle de « quartier de l’Hôtel-de-
Ville ». Ce postulat souligne le fait
qu’une telle création n’est pas seule-
ment le résultat d’une forme urbaine
mais avant tout des fonctions qui s’y
développent et qui résulteront de
l’ambition affichée et des possibilités
réelles d’implantation. 

En nous appuyant sur les éléments
existants ou qui avaient historique-
ment existé, cela nous a conduit à
mettre en place un réseau viaire et
une trame verte qui se développent
autant sur le quartier qu’à l’échelle de
la ville. Nous voulions d’abord mettre
en place un système de relations qui
permette les échanges et fasse de ce
quartier un élément fédérateur d’ou-
verture et de fonctionnement avec les
quartiers voisins. Dans cette perspec-
tive, nous avons tenu compte bien
sûr de l’importance des équipements
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Centralités, le cas du quartier de l’Hôtel-de-Ville à Vaulx-en-Velin

Conjuguer centre et périphérie, entre hier et aujourd’hui…
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préexistants sur le site, tel que l’hôtel
de ville, le centre culturel très actif, le
palais des sports, le planétarium et les
équipements universitaires que sont
l’ENTPE et l’unité pédagogique d’ar-
chitecture. Nous avions là des élé-
ments fonctionnels forts, d’intérêt
local ou régional, très proches les uns
des autres mais qui ne fonctionnaient
pas ensemble compte tenu des cou-
pures physiques opérées par la Zup
sur le réseau viaire. Dans cette
optique, la réouverture de l’axe nord-
sud passant par l’hôtel de ville était
fondamentale. Le traitement ultérieur
du carrefour rue Émile-Zola boule-
vard Gabriel-Péri et la requalification
de ce dernier, constitueront un autre
acte de fondation du projet tout aussi
important en tant qu’élément géné-
rateur de relation avec les quartiers
voisins que dans un souci de cohé-
rence urbaine à l’échelle de la ville.

LISIBILITÉ DES CENTRALITÉS VAUDAISES
La géométrie presque orthogonale

des réseaux viaires correspond à la
trame proposée par les voies préexis-
tantes mais aussi au souhait des habi-
tants d’un système repérable, lisible,
contrairement à ce qu’ils vivent dans
la Zup avec les « dessertes en peignes
et cul-de-sac ». La nomination très en
amont des espaces publics (espla-
nade, place active, place embléma-
tique) avec une toponymie provisoire
correspond à une confirmation de la
hiérarchie qu’il nous semblait néces-
saire d’indiquer. La réalisation d’une
partie importante de ces espaces le
plus tôt possible et les qualités intrin-
sèques à la politique d’espaces
publics développée par le Grand
Lyon, ont permis d’inscrire très rapi-
dement des traces fortes dans les
lignes principales de composition
urbaine. L’importance de l’irrigation
du quartier de l’Hôtel-de-Ville vers les
quartiers extérieurs et inversement,
doit également être lisible à travers le
renforcement des transports en com-

mun et la lecture d’une hiérarchie
interne aux différents pôles. Car, si
l’on parle de centre secondaire et de
ce que peut représenter un quartier
central de Vaulx-en-Velin par rapport
à la ville-mère qu’est Lyon, on doit
pouvoir aussi parler de centralité
secondaire à l’intérieur du territoire
de Vaulx-en-Velin, au niveau de l’an-
cien village ou du Mas-du-Taureau
par exemple. Le centre bourg doit
assurer une mutation sur son tissu
parcellaire et fonctionnel actuel, le
Mas-du-Taureau doit s’inscrire de
façon forte dans le renouvellement
urbain avec une remise en cause du
foncier et de la répartition de ses
fonctions. Dans les deux cas, cette
transformation sera longue et ne peut
avoir l’ambition de lutter avec les
avantages que possède le quartier
de l’Hôtel-de-Ville (foncier disponible
du Méboud, centra-
lité géographique et
irrigation par des
voies structurantes,
équipements intéres-
sant la ville ou l’agglo-
mération déjà en
place). C’est là, à notre
avis, un enjeu impor-
tant du GPV à travers
les objectifs de renou-
vellement urbain qui
sont aujourd’hui en
réflexion.

Les difficultés
actuellement rencon-
trées pour remplir les
alvéoles commer-
ciales existantes et
construire les sui-
vantes dans les îlots
futurs, révèlent le
décalage qu’il peut y
avoir entre l’ambition
et la réalité écono-
mique. Cela est à la
fois dû à une situa-
tion économique
générale mais aussi à

la mauvaise image que continue
d’avoir Vaulx-en-Velin dans l’agglo-
mération, qu’il faut arriver à renver-
ser dans le cadre général du GPV et
celui du quartier de l’Hôtel-de-Ville.
En dépit de la lisibilité de la composi-
tion urbaine de ce nouveau quartier,
le fait qu’il joue réellement le rôle
d’un centre secondaire pour l’agglo-
mération lyonnaise et d’un centre-
ville pour Vaulx-en-Velin dépendra à
la fois de la qualité des équipements
commerciaux et de loisirs installés
ainsi que de la pratique que feront les
Vaudais et les habitants des com-
munes périphériques de ces espaces
naissants. En d’autres mots, les
hommes acteurs de ce quartier doi-
vent maintenant par leur pratique,
écrire son histoire. ■

Bernard PARIS

Le renouvellement urbain, tel est l’enjeu qui attend
la ville de Saint-Étienne dans son ensemble. Un
renouvellement urbain qui, selon Jean-Luc Mouton,
directeur d’études à l’agence d’urbanisme de la région
stéphanoise, s’inscrit nécessairement dans l’agglo-
mération étant donnée la complexité des mouve-
ments entre les quartiers d’habitat social et les tissus
anciens d’une part, la périphérie d’autre part.

La région stéphanoise a connu, depuis le milieu des
années 1970, une crise sévère. Elle est fréquemment
attribuée à la prépondérance d’industries anciennes
(charbon, textile, métallurgie) dans le système éco-
nomique local. Aujourd’hui, l’analyse récente des
données sur l’emploi appelle un jugement moins pes-
simiste quant aux chances de réussite d’une nouvelle
reconversion économique. Si le tissu économique
reste caractérisé par de fortes spécificités (sous-trai-
tance, sur-représentation de l’industrie, sous-repré-
sentation des services), la plupart d’entre elles ont
tendance à s’atténuer sur le long terme.

La ville de Saint-Étienne perd des habitants depuis
plus de vingt ans. Ce déclin s’accompagne d’un mou-
vement des ménages les plus solvables de la ville vers
les communes de la proche périphérie, dont les plus
lointaines ne sont qu’à moins d’une demi-heure en
voiture de la ville centre. Ce mouvement affecte aussi
bien les quartiers d’habitat social que les tissus
anciens qui s’engagent dans une même spirale de
dévalorisation, malgré des interventions publiques
classiques.

Le marché du logement est particulièrement
détendu sur la ville centre. Les marchés à la revente
et à la location s’accompagnent de décotes d’autant
plus conséquentes que la localisation n’est pas por-
teuse d’image ou d’une identité de quartier et le bien
dépourvu d’attrait spécifique. Les récentes comparai-
sons du prix de l’immobilier des agglomérations de
même taille relèguent Saint-Étienne dans les profon-
deurs du classement ; avec près de 11 000 logements
vacants, soit 12 %, dont une partie a déjà été réhabi-
litée, mais dont on peut considérer aujourd’hui que
le tiers forme le noyau dur du renouvellement
urbain dans le parc ancien privé. Ils ont été désertés
par les couches populaires traditionnelles qui ont
retrouvé dans les centres bourgs des communes
périphériques les ambiances urbaines des quartiers
désertés.

Les projections sociodémographiques soulignent à
l’horizon 2010 un renforcement des différenciations
sociales des territoires. L’étalement des lieux de vie

périphériques risque donc d’amplifier l’affaiblisse-
ment du centre d’agglomération. Dès lors, il y a un
problème de régénération urbaine, dont les termes
sont différents de ceux de la reconversion écono-
mique mais dont l’objectif reste le même : rendre la
ville attractive.

L’urgence de la situation démontre la nécessité
d’une intervention publique lourde pour impulser
une dynamique de renouvellement urbain. Les
quatre sites inscrits au GPV, – Montreynaud,
Montchovet (grands ensembles HLM), Crêt-de-Roc
et Beaubrun (quartiers anciens du centre-ville) –
concernent près d’un Stéphanois sur cinq et repré-
sentent le cœur de cible de l’action publique, mais
pas uniquement.

MAÎTRISER L’ÉVASION DES MÉNAGES VERS LA PÉRIPHÉRIE,
UN ENJEU MAJEUR 

Il s’agit d’un double défi car il convient à la fois
de réussir, par un effort de solidarité au sein de l’ag-
glomération, un rattrapage du retard et une mise à
niveau qualitative de l’offre et ensuite de retrouver
des conditions normales de concurrence entre centre
et périphérie.

Les difficultés sont nombreuses et s’appuient sur
des tendances lourdes. Les aides à la construction
neuve et la fiscalité locale sont favorables à l’étale-
ment urbain. Les périmètres institutionnels sont en
décalage avec la réalité socio-économique des terri-
toires. Il ne faut pas sous-estimer les évolutions des
modes de vie et les facteurs de répulsion à l’égard de
l’environnement d’origine, qui sont aussi des fac-
teurs de non-attractivité pour d’éventuelles arri-
vées. Le niveau de services et les fonctions urbaines
de la ville centre n’en font plus un lieu de recours sys-
tématique pour les habitants de l’extérieur. Outre les
services commerciaux dont les plus récents sont en
proche banlieue, de nouveaux équipements culturels
ou sportifs plus modernes, se sont adaptés à cette
nouvelle demande.

Les trois lois récentes – LOADT, intercommunalité,
SRU – qui définissent le cadre dans lequel les collec-
tivités locales sont invitées à organiser en commun
leur territoire, constituent une opportunité pour la
région stéphanoise qui n’a jamais réussi à se doter
d’un schéma directeur. Le schéma de cohérence terri-
toriale en cours d’élaboration permettra d’assurer à
une échelle supra-communale, au travers des disposi-
tifs de contractualisation (DTA, PLH, PDU, SDC…),
la dimension spatiale d’une stratégie de renouvelle-
ment urbain déclinée à l’échelle locale.
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Saint-Étienne et son agglomération au cœur du renouvellement
urbain

Centralités, le cas du quartier de l’Hôtel-de-Ville à Vaulx-en-Velin
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